
Isolation des  
combles perdus

11,05 €/m2 10,20 €/m2 10,20 €/m2 10,20 €/m2

Isolation des combles 
aménagés/aménageables

Isolation des toitures 
terrasses 7,80 €/m2 7,20 €/m2 7,20 €/m2 7,20 €/m2

Isolation des murs  
par l’extérieur

10,40 €/m2 9,60 €/m2 9,60 €/m2 9,60 €/m2

Isolation des murs  
par l’intérieur

Chaudière à bûches 5 500 €
4 450 € (2)

4 500 €
4 450 € (2)

2 000 €
2 780 € (2) 2 780 € (2)

Chaudière à granulés 7 000 € 5 500 € 3 000 €

Insert cheminée

1 800 € 890 € (1)

1 000 €

890 € (1)

600 €

560 € (1) 560 € (1)Poêle à bûches
1 500 €

700 €

Poêle à granulés 1 000 €

Pompe à chaleur air/air 834,08 € 769,92 € 769,92 € 769,92 €

Pompe à chaleur air/eau 5 000 € 4 450 € (2) 4 000 € 4 450 € (2) 3 000 € 2 780 € (2) 2 780 € (2)

Pompe à chaleur 
géothermique (eau/eau) 11 000 €

5 560 € (2)

9 000 €
5 560 € (2)

6 000 €
5 560 € (2) 5 560 € (2)

Système solaire combiné 10 000 € 8 000 € 4 000 €

Chauffe-eau solaire 4 000 € 3 000 € 2 000 €

Chauffe-eau 
thermodynamique 1 200 € 800 € 400 €

ÉCO-PRÊT
À TAUX ZÉRO

SANS DISTINCTION 
DE REVENU

TRAVAUX RÉALISÉS
PAR UN PROFESSIONNEL RGE

MÉNAGES
AUX REVENUS

TRÈS MODESTES

MAPRIME
RÉNOV’

PRIME EFFY
(CEE)

MÉNAGES
AUX REVENUS 

MODESTES

MAPRIME
RÉNOV’

PRIME EFFY
(CEE)

MÉNAGES
AUX REVENUS 

INTERMÉDIAIRES

MAPRIME
RÉNOV’

PRIME EFFY
(CEE)

MÉNAGES 
AUX REVENUS 
SUPÉRIEURS

MAPRIME
RÉNOV’

PRIME EFFY
(CEE) TVA À 5,5%

IS
O

LA
TI

O
N

 E
A

U
 C

H
A

U
D

E 
SA

N
IT

A
IR

E 
/ 

C
H

A
U

FF
A

G
E

TABLEAU DES AIDES À LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 2024
Tarifs en vigueur au 01/04/2024

ZONE H1

Attention : Seuls les textes réglementaires font foi. Le cumul des aides est plafonné en fonction du niveau de revenus. Montants maximums des Primes Effy pour des travaux réalisés par un Partenaire Effy sous réserve d’éligibilité et du respect des Conditions Générales de Vente de l’Offre Liberté. 
Document non contractuel. Voir les conditions complètes sur Effy.fr. Pour les autres aides voir les réglementations en vigueur. (1) En remplacement d’un appareil indépendant de chauffage fonctionnant au charbon. (2) En remplacement d’une chaudière à condensation ou hors condensation 
fonctionnant au fioul, au gaz ou au charbon.

1 SEUL GESTE DE TRAVAUX
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